
Flash info médicament 
Le choix du m®dicament ¨ lôh¹pital: 

Sécurité avant tout 
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La liste de lôh¹pital 

Pourquoi une liste?  

ÅLimiter le risque dôerreurs (en limitant la gamme disponible) 

ÅOptimiser la gestion des stocks 

ÅRationalisation des coûts 

Qui g¯re la liste de lôh¹pital?  

ÅLa commission des médicaments (ComMed) composée du pharmacien-

chef et du chef-adjoint, de représentants médecins + infirmiers 

ÅTrois rencontres dans lôann®e pour optimiser la liste des médicaments 
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Le choix du m®dicament ¨ lôh¹pital 

Basé sur les principes suivants:  

VEfficacité (bonnes études, bon niveau de preuves)  

et tolérance (marges thérapeutique, effets indésirables, 

interaction) 

VSécurité 

VCoût (prix dôachat, prix public, rembours® en ambulatoire?) 
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ÅRisque de confusion («look-alike», «sound-alike») 

ÅFacilité dôutilisation 

ÅQualité de lôinformation sur les conditionnement et feuillet 

dôinformation 

ÅQualité du conditionnement 

La sécurité, quels aspects? 



 

 

 

Peut survenir: 

ÅEntre deux noms de principes actifs (DCI) 
Vcefuroxime/cefazoline 

Vvalganciclovir/valaciclovir 
 

ÅEntre deux nom commerciaux 
VToradol®/Tramadol® 

VRapidocaïne®/Ropivacaïne® 
 

ÅEntre un nom commercial et un nom de principe actif (DCI) 
VClopin®/clopidogrel 

VSandostatine®/somatostatine 

Risque de confusion 

Sound-alike = consonances semblables entre deux 

médicaments 



 

 

 

 

Risque de confusion 

Look-alike = apparences semblables entre deux emballages 

de médicaments 



 

 

 

Risque de confusion - solutions 

Å Swissmedic veille à ce que chaque nouveau médicament enregistré porte 

un nom suffisamment distinct 

 
 

Å Ils disposent de systèmes électronique et se basent sur des algorithmes 

utilisés par les autorités sanitaires américaines (FDA) et européenne 

(EMA)  

 
 

Å Il est par contre très difficile juridiquement parlant de modifier le nom dôun 

médicament existant. 

 
 

Å Les industries pharmaceutiques ont été sensibilisées à ces aspects ces 

dernières décennies. Elles ne peuvent toutefois pas être obligées car pas 

de dispositions légales en Suisse. 
 

Ą dôo½ lôimportance dô®valuer ces aspects avant dôint®grer un 

médicament dans la liste 
 



 

 

 

Risque de confusion - solutions 

ÅSound-alike 
 

«Tall Man Letters» 
 

Souligner la différence entre des médicaments dôaspect et de dénominations 

semblables mais ayant des principes actifs différents, il est recommandé de 

les désigner par lô®criture qui mélange les majuscules et les minuscules. 
 

Exemple: DOPamine /DOBUTamine 

 

Pour la dénomination des génériques 
 

Les génériques sur le marché ont la dénomination de leur substance active 

donnée par l'OMS (INN / DCI), directement liée au nom du fabricant (ou du 

titulaire de l'autorisation) placé en suffixe, au lieu de l'être, sous des 

marques ou désignations de fantaisie. 
 

Exemple: Pantoprazole Mepha®, Pantoprazole Sandoz® 
 

 

 

 

 

 

 

 

Recommandations de la GSASA, août 2012 



 

 

 

Risque de confusion - solutions 

ÅLook-alike 
 

Couleurs 
 

V Celles-ci doivent servir avant tout à distinguer les dosages et les 

substances actives.  

 

V Pour éviter les risques de confusion, il faut sôabstenir dôutiliser des 

couleurs pour différencier des groupes thérapeutiques dans lô®ventail des 

produits dôune entreprise. 

 

V Les codes couleurs (p. ex. pour certains groupes de médicaments à haut 

risque) doivent être conformes à dô®ventuelles normes ISO existantes (p. 

ex. pour les anesthésiques). 

 

 
Recommandations de la GSASA, août 2012 



 

 

 

Risque de confusion - solutions 

ÅLook-alike: les industries pharmaceutiques cherchent à améliorer les 

emballages + étiquetages de leurs médicaments afin dô®viter ces 

confusions, au sens des recommandations suivantes: 
 

 

 

 

 

Recommandations de la GSASA, août 2012 



Outil d'évaluation d'un générique en milieu hospitalier  
  

  Note  Remarques 

1. Economie annuelle (comparaison au coût du médicament original)      

1.1 5: si <20%  10  : si 20-40%   20  : si > 40%      

2. Nom du générique et emballage      

2.1 Principe-actif + nom de la firme      

2.2 Emballage (sound-alike, look-alike, risque de confusion)     

3. Blistère      

3.1 Nom complet et dosage pour chaque unité     

3.2 Expiration et N° de lot pour chaque unité      

3.3 Unit® diff®rente selon le dosage (couleur, forme, tailleéetc)     

4. Gamme disponible comparée au médicament original      

4.1 Divers dosages à disposition     

4.2 Diverses formes galéniques à disposition     

5. Informations disponibles et documentations      

5.1 Informations complètes et précises      

5.2 Informations galéniques et pratiques      

6. Conditions commerciales      

6.1 D®lais de livraison et franco de commande / conditions dôachats     

6.2 Conditions de retour      

7. Firme pharmaceutique      

7.1 Disponibilité et fiabilité      

Note  :      

2 = bien, 1 = moyen, 0 = mauvais  

sauf pour le point 1.1  o½ la note varie entre 5, 10 ou 20 en fonction de lô®conomie r®alis®e 44  

note 
maximale  

A la PHEL? 

Coûts (point 1) 

Coûts (point 6) 

 

Sécurité  
(points 2, 3, 4, 5) 

 

Sécurité (point 7) 

 



 

 

 

 

Exemples: 
 

Ą Utilisation des seringues Baxa pour les formes liquides  

(permettent un prélèvement hermétique et précis) 
 

Ą Seringue Clexane® versus seringue Fragmin® 

 

Facilit® dôutilisation 

La manipulation des médicaments doit être suffisamment sécure pour 

®viter tout risque dôerreur de dosage lors de lôadministration mais doit aussi 

éviter les risques de blessures chez les soignants 



 
 

ÅEn blister plutôt quôen vrac 

ÅEtiquetage des doses unitaires en blister avec nom, substance 

active, dosage, date de péremption et nÁ de lot 

 

Qualité du conditionnement 

Emballage primaire 

Recommandations de la GSASA, août 2012 



 
 

 

Qualité du conditionnement 

Citalopram Mepha® Euthyrox® 


